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87e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2026  

Texte du projet de loi – no 2141 

Article 49 (précédemment réservé)  
(Supprimé) 

Amendement no 611  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 

M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

« (En milliards d’euros) 

«    

Sous-objectif Objectif de dépenses  

Dépenses de soins de ville 78,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé 148,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 3,3 

Total 271,4  

».  

Amendement no 88  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Peytavie, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 

M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu

rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

«  
(En milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,72 
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Dépenses relatives aux établissements de santé 112,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 3,48 

Total 271,4 

Amendement no 100  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Peytavie, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 

M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu

rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

«  
(En milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,8 

Dépenses relatives aux établissements de santé 112,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,25 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16,05 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 3,3 

Total 271,4 

Amendement no 1143  présenté par le gouvernement. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :   

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

(en milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 117,4 

Dépenses relatives aux établissements de santé 112,8 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,3 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au Fonds d’intervention régional et soutien national à l’investissement 6,4 

Autres prises en charge 3,3 

Total 274,3 

Sous-amendement no 1146  présenté par M. Wauquiez et 
Mme Gruet. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 3, substituer au montant : 

« 117,4 » 
le montant : 
« 117,6 ». 

II. – En conséquence, à la sixième ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 3, substi
tuer au montant : 

« 6,4 » 

le montant : 

« 6,2 ». 
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Sous-amendement no 1147  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

I. – À la troisième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant :  

« 112,8 » 
le montant :  
« 112,9 ». 
II. – En conséquence, à la quatrième ligne de la même 

seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 18,3 » 
le montant : 
« 18,7 ». 
III. – En conséquence, à la cinquième ligne de ladite 

seconde colonne dudit tableau dudit alinéa 2, substituer au 
montant : 

« 16 » 
le montant : « 16,1 ». 

IV. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 3,3 » 
le montant :  
« 2,7 ». 

Amendement no 684  présenté par M. Davi, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu

rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

« (En milliards d’euros) 
«    

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 117,2 

Dépenses relatives aux établissements de santé 116,1 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16,5 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 2,4 

Autres prises en charge 1 

Total 271,4  

».  

Amendements identiques : 

Amendements no 440  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Baptiste, Mme Allemand, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 

groupe Socialistes et apparentés et no 648  présenté par 
M. Davi, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Cathe
rine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

«  

(En milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 
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Dépenses de soins de ville 117,2 

Dépenses relatives aux établissements de santé  112,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 1 

Total 271,4  

» 

Amendement no 99  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Peytavie, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 

M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

«  

(En milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé 116,1 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16,5 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 2,4 

Autres prises en charge 3,3 

Total 271,4 

Amendement no 603  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 

M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Clouet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

« (En milliards d’euros) 

«    

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé 116,1 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 2,9 
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Autres prises en charge 3,3 

Total 271,4  

» 

Amendement no 605  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 

M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

« (En milliards d’euros) 

«    

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé 112,9 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16,1 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 2,5 

Total 271,4  

» 

Amendement no 599  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, 

M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, 
M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et Mme Leboucher. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

«    

(En milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé  112,85 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées.  16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement. 6,3 

Autres prises en charge 3,15 

Total 271,4 
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» 

Amendement no 606  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
Mme Leboucher. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

« (En milliards d’euros) 

«    

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé 112,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,65 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 2,85 

Total 271,4  

» 

Amendement no 438  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, Mme Battistel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 

Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

«  

(En milliards d’euros)   

Sous-objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé  112,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,4 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien à 
l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 3,1 

Total 271,4  

» Amendements identiques : 
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Amendements no 417  présenté par M. Bazin, no 435  
présenté par Mme Runel, M. Guedj, M. Simion, Mme Froger, 
Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, Mme Bellay, 
M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Houlié, 
M. Baumel, Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 712  présenté par 
Mme Colin-Oesterlé, M. Christophe, M. Valletoux, 
M. Gernigon, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, M. Berrios, M. Blanchard, M. Bouyx, M. Brard, 
M. Criaud, M. Fait, Mme Firmin Le Bodo, Mme Gérard, 
M. Henriet, M. Jolivet, M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Marcangeli, M. Moulliere, M. Patrier- 
Leitus, Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, Mme Saint-Paul, 
M. Thiébaut et Mme Violland et no 945  présenté par 
Mme Vidal, M. Anglade, M. Armand, M. Attal, M. Berville, 

Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brule
bois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous–objectifs sont fixés comme suit : 

«    

(en milliards d’euros) 

Sous–objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville 114,9 

Dépenses relatives aux établissements de santé 112,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées 18,2 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées 16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien national à l’investissement 6,3 

Autres prises en charge 3,3 

Total 271,4  

» 

Sous-amendement no 1145  présenté par le gouvernement. 

I. – À la sixième ligne de la seconde colonne du tableau, 
substituer au montant : 

« 6,3 » 

Le montant : 

« 6,4 » 

II. – En conséquence, à la dernière ligne de ladite seconde 
colonne dudit tableau, substituer au montant : 

« 271,4 » 

le montant : 

« 271,5 ». » 

Article 54  
(précédemment réservé) 

1 Pour l’année 2026, l’objectif de dépenses de la 
branche Autonomie de la sécurité sociale est fixé à 
43,5 milliards d’euros. 

Amendement no 565  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
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M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1144  présenté par le gouvernement. 
À la fin, substituer au montant : 

« 43,5 milliards d’euros » 

le montant : 

« 43,6 milliards d’euros » 

Seconde délibération 

Article 24  
(Supprimé) 

Amendement no 20 rectifié  présenté par le gouvernement. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

« 1° Après l’article L. 162–1–7, il est inséré un 
article L. 162–1–7–1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 162–1–7–1 A. – Par dérogation à la procédure 
prévue à l’article L. 162–1–7 et aux dispositions de 
l’article L. 162–14–1, la prise en charge par l’assurance 
maladie obligatoire des activités de traitement du cancer 
par radiothérapie est assurée par des forfaits déterminés en 
fonction de la nature de la prise en charge, des techniques 
utilisées et des caractéristiques des patients. Un arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale inscrit ces 
forfaits à la liste prévue à l’article L. 162–1–7 et en fixe le 
tarif. » ; 

« 2° Après l’article L. 162–14–5, il est inséré un 
article L. 162–14–6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162–14–6. – I. – Lorsqu’il est constaté, au regard 
de l’évaluation mentionnée au II, que le niveau de rentabilité 
d’un secteur, d’un acte, d’une prestation ou d’un produit de 
l’offre de soins est manifestement disproportionné par 
rapport à celui des autres secteurs, actes, prestations et 
produits de l’offre de soins, dont les besoins d’investissement 
sont comparables, les ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale demandent au directeur général de l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie d’engager des 
négociations en vue de la conclusion d’un avenant permet
tant une baisse des tarifs pour un montant qu’ils détermi
nent. 

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie engage ces négociations dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de la demande des 
ministres. Cet avenant peut comporter des mesures 
tendant à maintenir une offre de soins dans les territoires 
où elle est insuffisante. 

« À défaut de conclusion d’un avenant selon les modalités 
prévues au présent chapitre et dans un délai fixé par cette 
demande, un arbitre arrête le projet d’avenant dans le respect 
du cadre fixé par les ministres en application du I et selon les 

modalités prévues à l’article L. 162–14–2 du code de la 
sécurité sociale, à l’exclusion du quatrième alinéa du I du 
même article. 

« Les montants des baisses des tarifs sont fixés afin de 
permettre une convergence du niveau de rentabilité du 
secteur, de l’acte, de la prestation ou du produit concerné 
avec celui des autres secteurs, actes, prestations et produits de 
l’offre de soins dont les besoins d’investissement sont compa
rables. » 

« II. – Pour l’application du présent article, le niveau de 
rentabilité des secteurs, actes, prestations et produits 
concernés est déterminé par un observatoire dont la compo
sition est fixée par voie réglementaire. 

« Le niveau de rentabilité est évalué à partir de la rentabilité 
économique, qui est déterminée au regard des données 
comptables et statistiques pertinentes. Les critères, la pério
dicité et les modalités de cette évaluation, qui peut le cas 
échéant être effectuée à partir d’un échantillon représentatif, 
ainsi que les modalités de concertation des organisations 
représentatives des professionnels de santé concernés sur la 
méthodologie de réalisation de ces études, sont précisés par 
voie réglementaire. 

« Les personnes mentionnées au 3° du I de l’article L. 114– 
17–1 sont tenues de communiquer les informations néces
saires à l’évaluation prévue au premier alinéa du présent II. 

« Lorsqu’une personne physique ou morale refuse de trans
mettre les informations demandées sur le fondement des 
dispositions du présent II, le directeur général de l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie peut, après que la 
personne concernée a été mise en mesure de présenter ses 
observations, lui infliger une pénalité financière au plus égale 
à 1 % du montant des honoraires qui lui ont été versés par 
l’assurance maladie pendant les douze mois précédant le refus 
de transmission. 

« La pénalité est recouvrée par l’organisme d’assurance 
maladie compétent. Les huitième et avant-dernier alinéas 
du I de l’article L. 114–17–2 sont applicables à son recou
vrement. Son produit est affecté à la Caisse nationale de 
l’assurance maladie. 

« III. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment la nature des informations mentionnées au 
premier alinéa du II et les modalités de leur communication, 
sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

« II. – Le 1°du I du présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2027. 
« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 

d’assurance maladie engage, dans un délai d’un mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, des négocia
tions conventionnelles en vue de conclure un avenant à la 
convention prévue à l’article L. 162–5 relatif à la fixation des 
tarifs des actes de traitement du cancer par radiothérapie, afin 
de réaliser un montant d’économies de 100 millions d’euros 
au cours de l’année 2026. 

« À défaut de conclusion d’un tel avenant dans un délai de 
six semaines, un arbitre arrête le projet d’avenant dans le 
respect du cadre fixé au précédent alinéa et selon les 
modalités prévues à l’article L. 162–14–2 du code de la 
sécurité sociale, à l’exclusion du quatrième alinéa du I du 
même article. 

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie engage, dans un délai de six mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, des négocia
tions conventionnelles en vue de conclure un avenant à la 
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convention prévue à l’article L. 162–5 relatif à la pertinence 
des actes et des rémunérations liées à l’acquisition et au 
fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie 
médicale. » 

« III. – Le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie engage, dans un délai d’un 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, des 
négociations conventionnelles en vue de déterminer les 
modalités de rémunération de l’activité de dialyse des 
néphrologues libéraux pour rééquilibrer ses modalités de 
prise en charge. Cet avenant doit permettre de réaliser un 
montant d’économies d’au moins dix millions d’euros au 
cours de l’année 2026. 

« En l’absence de conclusion d’un tel avenant dans un délai 
de six semaines à compter de l’ouverture de ces négociations, 
un arbitre arrête le projet d’avenant dans le respect du cadre 
fixé au précédent alinéa et selon les modalités prévues à 
l’article L. 162–14–2 du code de la sécurité sociale, à l’exclu
sion du quatrième alinéa du I du même article. »  

Article 39 bis 

Au II, à la deuxième phrase du III, au 1° du IV et au V de 
l’article L. 221–1–5 du code de la sécurité sociale, après la 
référence : « 1° », sont insérés les mots : « et au a du 2° ». 

Amendement no 24  présenté par M. Bazin. 

Article 43 

1 I. – Le code des pensions civiles et militaires de 
retraite est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 84 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 84. – Sous réserve du présent titre, les 
articles L. 161–22 à L. 161–22–1–4 du code de la 
sécurité sociale s’appliquent à l’ensemble des personnes 
régies par le présent code. » ; 

4 2° L’article L. 85 est abrogé ; 

5 3° L’article L. 86 est ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 86. – Par dérogation au C du III de l’article 
L. 161–22 du code de la sécurité sociale, le titulaire d’une 
pension militaire qui perçoit des revenus professionnels 
ou de remplacement de l’un des employeurs mentionnés 
à l’article L. 86–1 du présent code peut cumuler intégra
lement sa pension et ces revenus dans la limite d’un 
plafond annuel égal à la somme, pour l’année considérée, 
du tiers du montant brut de sa pension et de la moitié du 
minimum fixé au a de l’article L. 17. Lorsqu’un excédent 
est constaté, la pension est réduite à due concurrence. 

7 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
peuvent entièrement cumuler leur pension servie avec les 
revenus professionnels et de remplacement : 

8 « 1° Le titulaire d’une pension militaire non officier 
rémunérant moins de vingt–cinq années de services et le 
titulaire d’une pension militaire qui atteignent la limite 
d’âge du grade qu’ils détenaient en activité ou la limite de 
durée de services qui leur était applicable en activité, 
même dans le cas où leur pension se trouve modifiée à 
la suite de services nouveaux effectués pendant un rappel 
à l’activité donnant lieu à promotion de grade ; 

9 « 2° Le titulaire d’une pension ayant atteint, avant le 
1er janvier 2004, la limite d’âge qui lui était applicable 
dans son ancien emploi ; 

10 « 3° Le titulaire d’une pension militaire ou d’une solde 
de réforme allouée pour invalidité. 

11 « Le bénéficiaire d’une pension militaire concerné par 
le régime de cumul mentionné au premier alinéa est tenu 
de faire connaître annuellement le montant de ses 
revenus professionnels et de remplacement au service 
qui lui verse sa pension. » ; 

12 4° Au premier alinéa de l’article L. 86–1, les mots : 
« deuxième alinéa de l’article L. 84 » sont remplacés par 
les mots : « premier alinéa de l’article L. 86 » ; 

13 5° Au premier alinéa de l’article L. 92, la référence : « 
L. 85 » est remplacée par la référence : « L. 86 ». 

14 II. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

15 1° Au 2° du II de l’article L. 254–1, les mots : 
« premier alinéa du V » sont remplacés par les mots : 
« troisième alinéa » ; 

16 2° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 411–64, la référence : « V » est remplacée par les mots : 
« troisième alinéa » ; 

17 3° L’article L. 732–39, dans sa rédaction résultant de 
la loi no 2025–199 du 28 février 2025 de financement 
pour la sécurité sociale pour 2025, est ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 732–39. – Le service d’une pension de 
vieillesse liquidée au titre du régime institué au présent 
chapitre est subordonné à la cessation définitive de l’acti
vité non salariée agricole. 

19 « La condition mentionnée au premier alinéa est 
remplie lorsque la cessation d’activité intervient dans 
un délai courant à compter de la prise d’effet de la 
pension et déterminé par décret. 

20 « Le service d’une pension de retraite liquidée au titre 
du régime institué au présent chapitre est suspendu 
lorsque l’assuré reprend une activité de mandataire 
social en qualité de salarié assimilé mentionnée aux 8° 
ou 9° de l’article L. 722–20, dans des conditions fixées 
par décret. 

21 « Le présent article n’est pas applicable lorsque l’assuré 
reprend ou poursuit : 

22 « 1° Une activité donnant lieu à affiliation au régime 
de protection sociale des non–salariés agricoles sur le 
fondement du 2° du I de l’article L. 722–5 ou par appli
cation de coefficients d’équivalence fixés pour les produc
tions hors sol mentionnés au 1° du même I ; 

23 « 2° La mise en valeur d’une superficie inférieure à 
celle fixée par l’arrêté mentionné à l’article L. 722–5–1, 
dans la limite maximale des deux cinquièmes de la 
surface minimale d’assujettissement ; 

24 « 3° Une activité de bailleurs de biens ruraux faisant 
l’objet de baux à métayage mentionnés à l’article L. 722– 
7–1 ; 
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25 « 4° Une activité d’arrachage définitif avec extirpation 
des racines maîtresses de la parcelle, exercée dans des 
conditions et pendant une durée maximale prévues par 
décret. 

26 « Le présent article n’est pas non plus applicable aux 
personnes mentionnées à l’article L. 321–5 et au 2° de 
l’article L. 722–10. » ;  

27 4° Les deux derniers alinéas de l’article L. 732–40, 
dans sa rédaction résultant de la loi no 2025–199 
du 28 février 2025 précitée, sont supprimés ; 

28 5° L’article L. 781–29 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

29 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
les articles L. 732–39 et L. 732–40, dans leur rédaction 
résultant de la loi no     du      de financement de la 
sécurité sociale pour 2026, sont applicables aux assurés 
qui entrent en jouissance de leur première pension servie 
au titre du régime des non–salariés des professions 
agricoles à compter du 1er janvier 2027. » 

30 III. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

31 1° L’article L. 161–17 est ainsi modifié : 

32 a) La première phrase du second alinéa du III est ainsi 
modifiée : 

33 – après le mot : « obligatoires », sont insérés les mots : 
« , de base et complémentaires, » ; 

34 – sont ajoutés les mots : « , à l’exclusion des nouveaux 
droits acquis au titre de l’article L. 161–22–1–1 ou de 
dispositions équivalentes applicables par les régimes de 
retraite complémentaires » ; 

35 b) La seconde phrase du même second alinéa est 
supprimée ; 

36 c) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

37 « L’assuré bénéficie d’un service en ligne lui donnant 
accès à tout moment à son relevé actualisé, l’informant 
sur les régimes dont il relève et lui permettant de réaliser 
certaines démarches administratives et d’échanger avec 
les régimes concernés des documents dématérialisés. » ; 

38 d) Après la première phrase du IV, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Cette estimation ne concerne pas 
les nouveaux droits acquis au titre de l’article L. 161–22– 
1–1 ou de dispositions équivalentes applicables par les 
régimes de retraite complémentaires. » ; 

39 2° L’article L. 161–22 est ainsi rédigé : 

40 « Art. L. 161–22. – I. – A. – Le service d’une 
pension de vieillesse liquidée au titre d’un régime de 
retraite de base légalement obligatoire et dont l’entrée 
en jouissance intervient à compter d’un âge fixé par 
décret est subordonné : 

41 « 1° Pour les assurés exerçant une activité salariée, à la 
rupture du lien professionnel avec l’employeur ; 

42 « 1° bis (nouveau) Pour les assurés exerçant une 
activité de mandataire social en qualité de salarié 
assimilé mentionnée aux 8° ou 9° de l’article L. 722–20 
du code rural et de la pêche maritime, à la cessation de 
toute activité visée par un arrêté mentionné à l’article 
L. 722–5–1 du même code. Le présent 1° bis n’est pas 
applicable lorsque l’assuré poursuit une activité dans les 
conditions prévues au 2° de l’article L. 732–39 du code 
rural et de la pêche maritime ; 

43 « 2° Pour les assurés relevant du régime d’assurance 
vieillesse des personnes non salariées des professions 
agricoles, à la cessation de l’activité non salariée 
agricole dans les conditions prévues aux articles L. 732– 
39 et L. 732–40 du code rural et de la pêche maritime ; 

44 « 3° Pour les fonctionnaires civils et militaires, à la 
radiation des cadres prévue à l’article L. 3 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite. 

45 « B. – La condition prévue au 1° du A du présent I 
n’est pas applicable aux assurés exerçant une des activités 
définies par décret en Conseil d’État et correspondant : 

46 « 1° À des activités dont la nature ou le caractère 
accessoire ne permet ou ne justifie pas une rupture du 
lien avec l’employeur à la date de l’entrée en jouissance de 
la pension ; 

47 « 2° À des activités pour lesquelles l’assuré est logé par 
son employeur ; 

48 « 3° À des activités pour lesquelles il existe des diffi
cultés de recrutement ; 

49 « 4° À des activités d’intérêt général ou concourant à 
un service public. 

50 « II. – Le service d’une pension de retraite person
nelle liquidée au titre d’un régime d’assurance vieillesse 
de base est suspendu lorsque l’assuré : 

51 « 1° Reprend une activité non salariée agricole 
mentionnée au 2° du A du I ; 

52 « 1° bis (nouveau) Reprend une activité de mandataire 
social en qualité de salarié assimilé mentionnée aux 8° 
ou 9° de l’article L. 722–20 du code rural et de la pêche 
maritime dans des conditions fixées par décret ;  

53 « 1° ter (nouveau) Reprend une activité visée par un 
arrêté mentionné à l’article L. 722–5–1 du même code en 
qualité de mandataire social mentionnée au 1° bis du A 
du I du présent article. Le présent 1° ter n’est pas appli
cable lorsque l’assuré poursuit une activité dans les condi
tions prévues au 2° de l’article L. 732–39 du code rural et 
de la pêche maritime ; 

54 « 2° Après avoir atteint l’âge mentionné à l’article 
L. 161–17–2 du présent code, reprend ou poursuit une 
activité sans être entré en jouissance de ses pensions de 
vieillesse personnelles auprès de la totalité des régimes 
légaux ou rendus légalement obligatoires, de base et 
complémentaires, français et étrangers, ainsi que des 
régimes des organisations internationales dont il a relevé. 

55 « Pour l’application du présent 2°, la pension due par 
un régime de retraite légalement obligatoire dont l’âge 
d’ouverture des droits, le cas échéant sans minoration, est 
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supérieur à l’âge mentionné à l’article L. 161–17–2 n’est 
pas retenue pour apprécier la condition de liquidation de 
l’ensemble des pensions de retraite, jusqu’à ce que l’assuré 
ait atteint l’âge à partir duquel il peut demander l’entrée 
en jouissance de cette pension ou, en cas de minoration, 
l’âge auquel celle–ci prend fin. 

56 « Le présent 2° n’est pas applicable à la pension servie 
par un des régimes mentionnés aux 1° à 5° de l’article 
L. 161–22–1–2 aux assurés mentionnés aux mêmes 1° 
à 5°. 

57 « III. – A. – Une pension de vieillesse personnelle 
servie au titre d’un régime légal ou rendu légalement 
obligatoire, de base ou complémentaire, peut être 
cumulée avec une activité professionnelle dans les condi
tions suivantes : 

58 « 1° Lorsque l’âge de l’assuré est inférieur à l’âge 
mentionné à l’article L. 161–17–2, la pension servie est 
réduite à due concurrence des revenus professionnels et 
de remplacement ; 

59 « 2° Lorsque l’âge de l’assuré est au moins égal à l’âge 
mentionné au même article L. 161–17–2 et inférieur à 
celui prévu au 1° de l’article L. 351–8 et que les revenus 
professionnels et de remplacement excèdent un seuil fixé 
par décret, la pension servie est réduite à due concurrence 
de la moitié du dépassement de ce seuil ; 

60 « 3° Lorsque l’âge de l’assuré est au moins égal à l’âge 
mentionné au même 1°, la pension peut être entièrement 
cumulée avec les revenus professionnels et de remplace
ment. 

61 « Pour l’assuré mentionné aux 1° et 2° du présent A 
qui perçoit des pensions de vieillesse de droits propres 
servies par plusieurs régimes de retraite de base et 
complémentaires, un décret détermine les modalités 
selon lesquelles la réduction mentionnée aux mêmes 1° 
et 2° est imputée à chaque pension en fonction des 
montants des pensions versées par chaque régime. 
Cette réduction est appliquée, par priorité, sur les 
pensions versées par les régimes de retraite de base. La 
somme des réductions imputée sur chaque pension ne 
peut excéder la réduction mentionnée auxdits 1° et 2°. 

62 « Les revenus de remplacement pris en compte pour 
l’application du présent A sont les indemnités journa
lières mentionnées à l’article L. 321–1, l’indemnité 
complémentaire mentionnée à l’article L. 1226–1 du 
code du travail, les indemnités prévues au titre II du 
livre IV de la cinquième partie du même code ainsi 
que les dispositions légales et réglementaires ayant le 
même objet déterminées par décret. 

63 « Lorsqu’un assuré reprend ou poursuit une activité 
non salariée, un décret détermine les conditions dans 
lesquelles sont appréciés ses revenus professionnels 
perçus l’année au cours de laquelle a pris effet sa pension. 

64 « B. – Les revenus professionnels et de remplacement 
perçus à l’occasion de l’exercice d’une activité d’intérêt 
général ou concourant à un service public ne sont pas 
pris en compte pour l’application du A du présent III, 
selon des conditions d’âge, de durée, de plafond ou de 
lieu d’exercice de l’activité professionnelle fixées par 
décret en Conseil d’État. 

65 « C. – Par dérogation au A du présent III, peuvent 
cumuler entièrement leur pension avec les revenus 
professionnels et de remplacement : 

66 « 1° Les assurés mentionnés aux 1° à 5° de l’article 
L. 161–22–1–2 dont la pension est servie par ces mêmes 
régimes ; 

67 « 2° Les fonctionnaires mentionnés à l’article L. 414–4 
du code général de la fonction publique s’agissant des 
revenus perçus à l’occasion de l’exercice d’une activité 
mentionnée à l’article L. 611–1 du code de la sécurité 
intérieure, lorsque la pension est servie par le régime de la 
fonction publique de l’État. 

68 « D. – Les caisses, organismes ou services chargés du 
recouvrement des sommes correspondant à la réduction 
prévue au A du présent III ainsi que les modalités de ce 
recouvrement sont déterminés par décret. 

69 « E. – Lorsque l’assuré mentionné aux 1° et 2° du A 
du présent III reprend ou poursuit une activité relevant 
de l’article L. 611–1, il en informe la caisse compétente. 

70 « IV. – Le présent article n’est pas applicable à 
l’assuré qui fait la demande ou qui bénéficie d’une 
pension au titre d’une retraite progressive prévue par 
des dispositions législatives ou réglementaires, dont les 
articles L. 161–22–1–5 du présent code et L. 89 bis du 
code des pensions civiles et militaires de retraite. 

71 « V. – Sauf disposition contraire, les dispositions 
d’application du présent article sont prises par décret. » ; 

72 3° Le 2° de l’article L. 161–22–1 est ainsi rédigé : 

73 « 2° Aux assurés remplissant les conditions leur 
permettant de cumuler entièrement le service de leur 
pension et les revenus tirés de l’exercice d’une activité 
professionnelle, définies au 3° du A du III de l’article 
L. 161–22. » ; 

74 4° Le dernier alinéa de l’article L. 161–22–1–1 est 
supprimé ; 

75 5° L’article L. 161–22–1–2 est complété par des 4° 
et 5° ainsi rédigés : 

76 « 4° Des titulaires d’une pension militaire prévue à 
l’article L. 6 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite ; 

77 « 5° Des titulaires de pensions civiles et militaires ou 
d’une solde de réforme allouées pour invalidité. » ; 

78 6° L’article L. 161–22–1–4 est ainsi modifié : 

79 a) Le début de la première phrase du premier alinéa 
est ainsi rédigé : « L’application du 2° du II ainsi que 
des 1° et 2° du A du III de l’article L. 161–22 peut être 
suspendue par décret… (le reste sans changement). » ; 

80 b) Au deuxième alinéa, les mots : « règles de plafond, 
de seuil ou de délai minimal de reprise d’activité, » sont 
remplacés par le mot : « dispositions » ; 

81 7° Les articles L. 634–6, L. 643–6 et L. 653–7 sont 
abrogés ; 
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82 8° À la première phrase du premier alinéa du I de 
l’article L. 642–4–2, les mots : « remplissant les condi
tions prévues aux troisième à avant–dernier alinéas de 
l’article L. 643–6 » sont remplacés par les mots : 
« relevant du 3° du A du III de l’article L. 161–22 » ; 

83 9° À la fin de la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 645–2, la référence : « L. 643–6 » est remplacée 
par la référence : « L. 161–22 ». 

84 IV. – L’article L. 5552–38 du code des transports est 
ainsi modifié : 

85 1° À la fin du premier alinéa, les mots : « dispositions 
du titre III du livre II du code des pensions civiles et 
militaires de retraite » sont remplacés par les mots : 
« articles L. 161–22 à L. 161–22–1–4 du code de la 
sécurité sociale » ; 

86 2° Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

87 « Par dérogation au C du III de l’article L. 161–22 du 
même code, lorsque le titulaire d’une pension du régime 
de l’assurance vieillesse des marins perçoit des revenus 
d’activité, à compter de la liquidation de cette pension et 
que ces revenus proviennent de l’un des employeurs 
mentionnés à l’article L. 86–1 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, le cumul de cette 
pension et des revenus d’activité est autorisé dans les 
conditions définies à l’article L. 86 du même code. » ; 

88 3° Le second alinéa est ainsi modifié : 

89 a) Au début, les mots : « Toutefois, le » sont remplacés 
par les mots : « Le deuxième alinéa du présent article n’est 
pas applicable au » ; 

90 b) Après le mot : « réglementaire », la fin est 
supprimée. 

91 V. – Le e bis du 1° de l’article 5 de la loi no 87–563 
du 17 juillet 1987 portant réforme du régime d’assurance 
vieillesse applicable à Saint–Pierre-et-Miquelon est ainsi 
rédigé : 

92 « e bis) L’article L. 161–22 est ainsi modifié : 

93 « – au premier alinéa du A du I, les mots : “d’un 
régime de retraite de base légalement obligatoire” sont 
remplacés par les mots : “du régime d’assurance vieillesse 
applicable à Saint–Pierre–et–Miquelon” ; 

94 « – les 2° et 3° du A du I et le 1° du II ne sont pas 
applicables ; 

95 « – au premier alinéa du A du III, après les mots : 
“servie au titre”, sont insérés les mots : “du régime d’assu
rance vieillesse applicable à Saint–Pierre-et-Miquelon 
ainsi que, le cas échéant,” ; 

96 « – au cinquième alinéa du même A, après les mots : 
“propres servies par”, sont insérés les mots : “le régime 
d’assurance vieillesse applicable à Saint–Pierre–et– 
Miquelon ainsi que par” ; ». 

97 VI. – À la fin de la cinquième phrase du premier 
alinéa du I de l’article 6–1 de la loi no 89–1007 
du 31 décembre 1989 relative au corps des ingénieurs 

du contrôle de la navigation aérienne, les mots : « I de 
l’article L. 86 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite » sont remplacés par les mots : « C du III de 
l’article L. 161–22 du code de la sécurité sociale ». 

98 VII. – L’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte est 
ainsi modifiée : 

99 1° L’article 14–1 est ainsi modifié : 

100 a) Le 1° est ainsi rédigé : 

101 « 1° À l’article L. 161–22 : 

102 « a) Au A du I : 

103 « – au premier alinéa, les mots : “d’un régime de 
retraite de base légalement obligatoire” sont remplacés 
par les mots : “du régime d’assurance vieillesse applicable 
à Mayotte” ; 

104 « – les 2° et 3° ne sont pas applicables ; 

105 « b) Le 1° du II n’est pas applicable ; 

106 « c) Au A du III : 

107 « – au premier alinéa, après les mots : “servie au titre”, 
sont insérés les mots : “du régime d’assurance vieillesse 
applicable à Mayotte ainsi que, le cas échéant,” ; 

108 « – les deux occurrences des mots : “à l’article L. 161– 
17–2” sont remplacées par les mots : “au premier alinéa 
de l’article 6 de la présente ordonnance” ; 

109 « – toutes les occurrences des mots : “1° de l’article 
L. 351–8” sont remplacées par les mots : “second alinéa 
de l’article 6 de la présente ordonnance” ; 

110 « – au cinquième alinéa, après les mots : “propres 
servies par”, sont insérés les mots : “le régime d’assurance 
vieillesse applicable à Mayotte ainsi que par” ; » 

111 b) Au début du c du 2°, les mots : « L’avant–dernier » 
sont remplacés par les mots : « Le dernier » ; 

112 2° Le I bis de l’article 23–4 est ainsi modifié : 

113 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

114 – la référence : « L. 634–6 » est remplacée par la 
référence : « L. 161–22 » ; 

115 – à la fin, les mots : « sous réserve de l’adaptation 
suivante : » sont supprimés ; 

116 b) Le second alinéa est supprimé. 

117 VII bis. – L’article 138 de la loi no 2004–806 
du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique 
est ainsi modifié : 

118 1° Au premier alinéa, les mots : « visés au 7° de l’article 
L. 161–22 du code de la sécurité sociale ou visés à l’article 
L. 84 du code des pensions civiles et militaires de retraite » 
sont remplacés par les mots : « mentionnés dans un 
décret pris en Conseil d’État » ; 

14 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2025 



119 2° À la fin du second alinéa, les mots : « au 8° de 
l’article L. 161–22 du code de la sécurité sociale ou 
auxquels s’applique l’article L. 84 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite » sont remplacés par les 
mots : « dans un décret pris en Conseil d’État ». 

120 VIII. – L’article 87 de la loi no 2025–199 
du 28 février 2025 de financement de la sécurité 
sociale pour 2025 est ainsi modifié : 

121 1° Le 24° du II est abrogé ; 

122 2° Le VIII est ainsi modifié : 

123 a) Au deuxième alinéa du A, la référence : « , 24° » est 
supprimée ; 

124 b) (Supprimé) 

125 VIII bis. – Par dérogation au premier alinéa du B 
du VIII de l’article 87 de la loi no 2025–199 
du 28 février 2025 de financement de la sécurité 
sociale pour 2025, les articles L. 732–39 et L. 732–40 
du code rural et de la pêche maritime dans leur rédaction 
résultant du présent article sont applicables aux assurés 
qui entrent en jouissance de leur première pension servie 
au titre du régime des non–salariés des professions 
agricoles à compter du 1er janvier 2027. 

126 IX. – Le présent article s’applique aux assurés qui 
entrent en jouissance de leur première pension de vieil
lesse de base à compter du 1er janvier 2027. 

127 Par dérogation, le présent article n’est pas applicable 
lorsque le titulaire de la pension est entré en jouissance, 
avant cette date, d’une autre pension de vieillesse de base, 
à l’exception d’une pension liquidée au titre des 1° à 5° de 
l’article L. 161–22–1–2 du code de la sécurité sociale 
dans sa rédaction résultant du présent article. 

Amendement no 25  présenté par M. Bazin. 

Article 47 
(Supprimé) 

Amendement no 22  présenté par le gouvernement. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 

d’assurance maladie pour le financement de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatro
gènes et des infections nosocomiales, mentionnée à 
l’article L. 1142–23 du code de la santé publique, est fixé à 
202,20 millions d’euros pour l’année 2026. 

« II. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de l’Agence natio
nale de santé publique mentionnée à l’article L. 1413–1 du 
code de la santé publique est fixé à 390,54 millions d’euros 
pour l’année 2026. 

« III. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de l’Agence de 
biomédecine mentionnée à l’article L. 1418–1 du code de 
la santé publique est fixé à 56,27 millions d’euros pour 
l’année 2026. 

« IV. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de l’Agence natio
nale de sécurité du médicament et des produits de santé 

mentionnée à l’article L. 5311–1 du code de la santé 
publique est fixé à 143,69 millions d’euros pour l’année 
2026. 

« V. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de la Haute 
Autorité de santé mentionnée à l’article L. 161–37 du code 
de la sécurité sociale est fixé à 69,97 millions d’euros pour 
l’année 2026. 

« VI. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement du groupement 
d’intérêt public Agence du numérique en santé prévue à 
l’article L. 1111–24 du code de la santé publique est fixé à 
115,80 millions d’euros pour l’année 2026. 

« VII. – Le montant de la dotation des régimes obliga
toires d’assurance maladie pour le financement de l’Etablis
sement français du sang prévue à l’article L. 1222-8 du code 
de la santé publique est fixé à 113,40 millions d’euros pour 
l’année 2026. 

« VIII. – Le montant de la dotation des régimes obliga
toires d’assurance maladie pour le financement de l’Ecole des 
hautes études en santé publique prévue à l’article L. 756-2-1 
du code de l’éducation est fixé à 44,76 millions d’euros pour 
l’année 2026. 

« IX. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de l’Agence natio
nale d’appui à la performance des établissements de santé et 
médico-sociaux prévue à l’article L. 6113–10–2 du code de la 
santé publique est fixé à 19,45 millions d’euros pour l’année 
2026. 

« X. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de l’Agence 
technique de l’information sur l’hospitalisation prévue 
au 2° du I de l’article 4 de la loi no 2002–73 du 17 janvier 
2002 de modernisation sociale est fixé à 11,74 millions 
d’euros pour l’année 2026. 

« XI. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement du Centre national 
de gestion prévue à l’article L. 453–5 du code général de la 
fonction publique est fixé à un maximum de 43,55 millions 
d’euros pour l’année 2026. 

« XII. – Le montant de la dotation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie pour le financement de l’Agence natio
nale du développement professionnel continu prévue à 
l’article L. 4021–6 du code de la santé publique est fixé à 
un maximum de 215,87 millions d’euros pour l’année 2026. 

« XIII. – Les montants des dotations octroyées aux entités 
mentionnées aux I à XI peuvent être complétés par le verse
ment de sommes fixées par arrêté du ministre chargé de la 
santé et de la sécurité sociale dans le respect d’un plafond 
correspondant à la réalisation du sixième sous-objectif de 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article 49. » 

Article 48 

Pour l’année 2026, l’objectif de dépenses de la branche 
Maladie, maternité, invalidité et décès est fixé 
à 268,5 milliards d’euros pour l’ensemble des régimes obliga
toires de base de sécurité sociale. 
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Amendement no 21 rectifié  présenté par le gouvernement. 

Substituer au montant : 

« 268,5 milliards d’euros » 

le montant : 

« 271,4 milliards d’euros ». 

Article 49 

1 Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obliga
toires de base et ses sous–objectifs sont fixés comme suit :     

2    

(En milliards d’euros) 

Sous–objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  117,4 

Dépenses relatives aux établissements de santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  112,8 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18,3 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées . . . . . . . . . . . . .  16 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et soutien national à l’investissement . . .  6,4 

Autres prises en charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,3 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  274,3 

Amendement no 27  présenté par le gouvernement. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 117,4 » 

le montant : 

« 117,5 ». 

II. – En conséquence, à la dernière ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 274,3 » 

le montant : 

« 274,4 ». 

Article 52 

Pour l’année 2026, l’objectif de dépenses de la branche 
Vieillesse est fixé à 308,1 milliards d’euros pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale. 

Amendement no 17  présenté par le gouvernement. 
Substituer au montant : 
« 308,1 milliards d’euros » 
le montant : 
« 310,4 milliards d’euros ». 

Article 14 

1 Pour l’année 2026 est approuvé le tableau d’équilibre, 
par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale :    

2    

(En milliards d’euros)   

Recettes Dépenses Solde 

Maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  257,5 269,8 –12,3 

Accidents du travail et maladies professionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17,1 18,0 –1,0 

Vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  305,2 308,0 –2,8 

Famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60,1 59,6 0,5 

Autonomie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43,2 43,5 –0,3 

Toutes branches (hors transferts entre branches) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  664,1 680,0 –15,9 

Amendement no 18 deuxième rectification  présenté par le 
gouvernement. 

Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 : 

(en milliards d’euros)  
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Recettes Dépenses Solde 

Maladie 257,5 271,3 -13,8 

Accidents du travail et maladies professionnelles 17,1 18,0 -1,0 

Vieillesse 305,8 310,4 -4,6 

Famille 60,1 59,7 0,4 

Autonomie 43,3 43,6 -0,4 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 664,8 684,2 -19,4 

Article 16 

1 Sont habilités en 2026 à recourir à des ressources non 
permanentes afin de couvrir les besoins de financement 
des régimes dont ils gèrent la trésorerie les organismes 
mentionnés dans le tableau ci–dessous, dans les limites 
indiquées :    

2    

(En millions d’euros)  

Encours limites 

Agence centrale des organismes de sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  83 000 

Caisse de prévoyance et de retraite du personnel ferroviaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  360 

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  450 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 400 

Amendement no 23  présenté par le gouvernement. 
À la dernière ligne de la seconde colonne du tableau de 

l’alinéa 2, substituer au montant : 
« 13 400 », 
le montant : 
« 13 700 ». 

Article 17 et rapport annexé 

Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente 
loi décrivant, pour les quatre années à venir (2026 à 2029), 
les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par 
branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
ainsi que l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie. 

ANNEXE  

Rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs  
de dépenses par branche des régimes obligatoires de base 

de sécurité sociale ainsi que l’objectif national de dépenses 
d’assurance–maladie pour les années 2026 à 2029  

1 Le solde des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale a connu une dégradation sans précédent en 2020 
et a atteint le niveau de –39,7 milliards d’euros sous 
l’effet des dépenses occasionnées par la crise sanitaire et 
de la récession qui l’a suivie. Il s’est redressé en 2021 à – 
24,3 milliards d’euros en raison de la reprise progressive 
de l’activité. L’amélioration s’est poursuivie en 2022, le 

solde atteignant alors –19,7 milliards d’euros, à la faveur 
d’un recul important des dépenses liées à la covid–19 
mais dans un contexte marqué par le début d’une forte 
reprise de l’inflation, puis de nouveau en 2023, année au 
titre de laquelle le déficit s’est réduit 
à 10,8 milliards d’euros, avec notamment l’extinction 
des dépenses liées à la crise sanitaire. Le déficit s’est 
ensuite de nouveau accru en 2024 (15,3 milliards d’euros) 
en raison des effets asymétriques de l’inflation : les presta
tions légales ont ainsi été revalorisées en lien avec l’infla
tion encore élevée de l’année précédente (4,8 % en 2023 
au sens de l’indice des prix à la consommation hors tabac 
en moyenne annuelle), les dépenses nettes relevant du 
champ de l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie (ONDAM) ayant pour leur part progressé 
de 3,5 %, tandis que les recettes répondaient de 
manière contemporaine à l’inflation, qui a reflué 
à 1,8 % en 2024. 

2 Le déficit s’accroîtra de nouveau en 2025  
(23,0 milliards d’euros selon les prévisions actualisées 

figurant dans la présente loi), en raison de la poursuite de 
la diminution de l’inflation, qui pourrait s’établir à 1,0 % 
en 2025, contribuant au ralentissement de la masse 
salariale du secteur privé (+1,8 %), déterminant macro
économique majeur de l’évolution des recettes, tandis 
que les dépenses devraient être encore tirées vers le 
haut par les effets de l’inflation passée de 2024 via les 
revalorisations légales des prestations sociales, principale
ment en ce qui concerne les pensions de retraite (+2,2 %), 
et des dépenses relevant du champ de l’ONDAM 
dynamiques. 
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3 L’ONDAM pour 2026 est augmenté de 2,4 milliards 
d’euros par rapport à l’objectif du PLFSS initial, se 
traduisant par une évolution de 2,5 % par rapport à 
2025. 

4 Le déficit s’établirait à 15,9 milliards d’euros en 2026, 
en tenant compte, d’une part, de l’effet du transfert à 
l’État de la charge de la compensation de 2,6 milliards 
d’euros d’exonérations dont le coût reposait jusqu’en 
2025 sur la sécurité sociale et, d’autre part, du rendement 
issus de l’évolution récente des dispositifs des allègements 
généraux qui serait conservé par la sécurité sociale, 
comme en 2025, pour 2 milliards d’euros, soit le 
montant brut de la mesure (en 2025, la sécurité sociale 
avait conservé le rendement net de l’effet retour sur 
l’impôt sur les sociétés, soit 1,6 milliard d’euros). 

5 D’ici 2029, le déficit atteindrait 19,9 milliards d’euros : 
la progression des dépenses resterait tendanciellement 
forte malgré la montée en charge des mesures d’écono
mies passées tandis que celle des recettes ne suffirait pas à 
stabiliser le déficit. La branche Maladie concentrerait 
l’essentiel du déficit à moyen terme, notamment du 
fait de la progression structurelle de ses dépenses. 

6 I. – La loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 s’inscrit dans un contexte 
macroéconomique de faible croissance et de faible 
inflation 

7 L’hypothèse de croissance du produit intérieur 
brut (PIB) retenue pour 2026 est de 1,0 %, après une 
évolution de 0,7 % en 2025. À moyen terme, la crois
sance réelle du PIB atteindrait 1,3 % par an en 2028 
et 2029. L’inflation serait faible en 2025 (1,0 % au sens 
de l’indice des prix à la consommation hors tabac en 
moyenne annuelle) et augmenterait légèrement 
en 2026 (1,3 %) pour se stabiliser à 1,75 % à compter 
de 2027. La masse salariale du secteur privé progresserait 
de 1,8 % en 2025 et de 2,3 % en 2026, puis continuerait 
d’accélérer pour atteindre 3,2 % en 2029. 

8 Le tableau ci–dessous détaille les principales 
hypothèses d’évolutions retenues pour l’élaboration des 
prévisions de recettes et des objectifs de dépenses décrits 
dans la présente annexe :    

9      

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p) 

PIB en volume 1,1 % 0,7 % 1,0 % 1,2 % 1,3 % 1,3 % 

Masse salariale du secteur privé * 3,3 % 1,8 % 2,3 % 3,0 % 3,1 % 3,2 % 

Inflation hors tabac 1,8 % 1,0 % 1,3 % 1,75 % 1,75 % 1,75 % 

ONDAM ** 3,3 % 3,6 % 2,5 % 2,9 % 2,9 % 2,9 % 

* Masse salariale du secteur privé hors prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et prime de partage de la valeur ajoutée. En incluant 
ces éléments de rémunération, la progression de la masse salariale s’est élevée à 2,8 % en 2024. En 2025, la prime de partage de la 
valeur ajoutée se stabiliserait à un niveau proche de son niveau de 2024, malgré son assujettissement à certains prélèvements 
sociaux, si bien qu’il n’y a pas de déformation attendue à ce titre. 

** Évolution de l’ONDAM, y compris dépenses de crise sanitaire. Sans prise en compte de ces dépenses, l’évolution de l’ONDAM est de 3,5 % en 2024. 

10 II. – Prévisions des recettes, dépenses et soldes des 
régimes de base et du Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV)    

11    

Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros)  

2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p) 

Maladie 

Recettes 239,2 245,1 257,5 264,0 270,7 277,8 

Dépenses 253,0 262,3 257,5 264,0 270,7 277,8 

Solde –13,8 –17,2 257,5 264,0 270,7 277,8 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Recettes 16,9 16,9 17,1 17,6 18,1 18,6 

Dépenses 16,3 17,5 18,0 19,0 19,3 19,6 

Solde 0,7 –0,5 -1,0 -1,4 -1,3 -0,9 

Famille 

Recettes 58,9 60,2 60,1 61,8 62,9 64,0 
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Dépenses 57,8 59,3 59,6 60,6 61,6 62,8 

Solde 1,1 0,8 0,5 1,2 1,3 1,2 

Vieillesse 

Recettes 288,2 60,2 60,1 61,8 62,9 64,0 

Dépenses 293,8 59,3 59,6 60,6 61,6 62,8 

Solde –5,6 0,8 0,5 1,2 1,3 1,2 

Autonomie 

Recettes 41,2 41,7 43,2 45,0 46,9 48,8 

Dépenses 39,9 42,0 43,5 45,2 46,9 48,7 

Solde 1,3 –0,3 -0,3 -0,2 -0,1 0,1 

Régimes obligatoires de base de sécurité sociale consolidés 

Recettes 626,4 642,3 664,1 681,5 700,2 717,6 

Dépenses 642,8 665,8 680,0 698,0 717,6 737,6 

Solde –16,4 –23,5 -15,9 -16,6 -17,4 -19,9     

12    

Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)   

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p) 

Recettes 21,6 22,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Dépenses 20,5 21,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

Solde 1,1 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0     

13    

Recettes, dépenses et soldes des régimes obligatoires de base et du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)   

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p) 

Recettes 627,8 643,1 664,1 681,5 700,2 717,6 

Dépenses 643,1 666,1 680,0 698,0 717,6 737,6 

Solde –15,3 –23,0 -15,9 -16,6 -17,4 -19,9 

14 III. – D’ici 2029, des efforts supplémentaires 
conséquents seront à mettre en œuvre pour revenir 
à l’équilibre 

15 Les comptes de la sécurité sociale devront être 
ramenés à l’équilibre d’ici 2029 afin de garantir sa péren
nité. Il conviendra également de prévoir le rembourse
ment de la dette supplémentaire constituée dans 
l’intervalle, à un horizon suffisamment rapproché pour 
ne pas peser sur les générations suivantes. 

16 Le retour à l’équilibre des régimes obligatoires de base 
de la sécurité sociale à cet horizon requiert un effort 
supplémentaire de 19,9 milliards d’euros sur trois ans, 
soit environ 7 milliards d’euros par an, par rapport à la 
trajectoire résultant de la présente loi et décrite ci–dessus. 

17 En tenant compte des économies nécessaires pour 
respecter la trajectoire de l’ONDAM prévue par le 
présent rapport, les économies nécessaires sont de 
l’ordre de 33 milliards d’euros à horizon 2029. 

18 Le thermalisme propose une prise en charge pluridis
ciplinaire s’inscrivant dans une logique de prévention et 
de bien–être. 
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19 IV. – Écarts à la loi no 2023–1195 
du 18 décembre 2023 de programmation des 
finances publiques pour les années 2023 à 2027 

20 Les écarts entre les prévisions de dépenses des régimes 
de base de sécurité sociale et des organismes concourant à 
leur financement pour les années 2023 à 2027 figurant 

dans la loi no 2023–1195 du 18 décembre 2023 de 
programmation des finances publiques (LPFP) pour les 
années 2023 à 2027 et celles décrites dans la présente 
annexe sont retracés dans le tableau suivant :    

21    

Révisions des dépenses, régimes de base de sécurité sociale + Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)  

2023 2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 

Dépenses prévues dans la LPFP 2023–2027* (1) 610,9 641,8 665,2 685,8 705,4 

Dépenses prévues dans le présent rapport (2) 610,8 643,1 666,1 680,0 698,0 

Écarts (2 – 1) –0,1 1,3 0,9 –5,8 –7,4 

* Au sens du I de l’article 18 de la loi no 2023–1195 du 18 décembre 2023 précitée. Le IV du même article 18 prévoyait par ailleurs que 
des économies issues du dispositif de revue de dépenses, réparties entre les dépenses des administrations de sécurité sociale, 
représentent 6 milliards d’euros par an pour les années 2025 à 2027, venant, pour la part relevant des régimes de base de sécurité 
sociale, en minoration de la trajectoire de dépenses. Ces 6 milliards d’euros n’ont toutefois pas fait l’objet d’une ventilation 
précise entre les régimes de base de sécurité sociale et les autres sous–secteurs du champ des administrations de sécurité 
sociale, au sens de la comptabilité nationale. 

22 En 2025, l’essentiel de l’écart reflète le relèvement 
projeté des dépenses relevant de l’ONDAM (qui évolue
rait de 3,6 % au lieu des 2,9 % prévus par la LPFP avant 
la ventilation des 6 milliards d’euros d’économies atten
dues du fait des revues de dépenses), qui s’élèvent 
à 3,4 milliards d’euros au dessus du niveau prévu par 
la LPFP (hors recettes atténuatives, non prises en compte 
dans ces chiffrages). 

23 Pour 2026, l’effet en base de cette hausse des dépenses 
serait atténué par un taux d’évolution de l’ONDAM 
pour 2026 fixé à +2,0 %, auquel s’ajouterait un effet 
de périmètre de +0,3 milliard d’euros (au titre principa
lement de l’expérimentation de la réforme du finance
ment des établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes qui est entrée en vigueur le 1er 

juillet 2025). En revanche, le ralentissement de l’inflation 
observé en 2024 (+1,8 % observé en 2024 contre +2,5 % 
prévu en LPFP) se poursuivrait les années 
suivantes (+1,0 % et +1,3 % en 2025 et 2026 contre 
respectivement +2,0 % et +1,8 % dans la LPFP), soit 
en cumul une révision de 2,1 % de l’inflation sur la 
période 2024–2026, réduisant, via une revalorisation 
légale moindre des prestations, le niveau des dépenses 
de près de 8 milliards d’euros en 2027 par rapport à la 
LPFP. Les révisions des prestations « en volume » expli
quent le reste des écarts. 

24 En cumul, les écarts entre les prévisions de dépenses 
des régimes de base de sécurité sociale selon la LPFP, 
avant la ventilation des 6 milliards d’euros d’économies 
devant être réalisées du fait du dispositif de revues de 
dépenses, et celles décrites dans la présente annexe 
s’élèvent à 2,1 milliards d’euros de dépenses supplémen
taires en 2025. Toutefois, cette tendance s’inverserait 
dès 2026, avec un écart cumulé de –3,7 milliards d’euros 
sur cette année et de –11,1 milliards d’euros en 2027. 
En ventilant les 6 milliards d’euros d’économies atten
dues dans le champ des régimes de base de sécurité 
sociale au prorata de la part de chaque sous–secteur, 
l’écart serait de l’ordre de 11 milliards d’euros en 2026 
et de 17 milliards d’euros en 2027. 

Amendement no 26 rectifié  présenté par le gouvernement. 
I. – À l’alinéa 3, substituer au montant : 
« 2,4 milliards d’euros » 
le montant :  
« 3,9 milliards d’euros ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 3, substituer au 

taux : 
« 2,5 % »  
le taux :  
« 3,1 % ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer au montant : 
« 15,9 milliards d’euros »  
le montant : 
« 19,4 milliards d’euros ». 
IV. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 5, 

substituer au montant : 
« 19,9 milliards d’euros » 
le montant 
« 23,7 milliards d’euros ». 
V. – En conséquence, à la dernière ligne du tableau de la 

quatrième colonne du l’alinéa 9, substituer au taux :  
« 2,5 % » 
le taux :  
« 3,1 » 
VI. – En conséquence, rédiger ainsi le tableau de 

l’alinéa 11 : 
« Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes 

obligatoires de base 
(En milliards d’euros)   
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2024 2025 (p) 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)   

Maladie 

Recettes 239,2 245,1 257,5 264,0 270,8 277,8   

Dépenses 253,0 262,3 271,3 279,1 287,2 295,5   

Solde – 13,8 – 17,2 – 13,8 – 15,1 – 16,4 – 17,7   

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Recettes 16,9 16,9 17,1 17,6 18,1 18,6   

Dépenses 16,3 17,5 18,0 19,0 19,4 19,6   

Solde 0,7 – 0,5 – 1,0 – 1,5 – 1,3 – 1,0   

Famille 

Recettes 58,9 60,2 60,1 61,8 62,9 64,0   

Dépenses 57,8 59,3 59,7 60,4 61,1 62,0   

Solde 1,1 0,8 0,4 1,4 1,8 2,0   

Vieillesse 

Recettes 288,2 297,0 305,8 313,4 322,3 329,7   

Dépenses 293,8 303,4 310,4 318,8 327,7 336,7   

Solde – 5,6 – 6,3 – 4,6 – 5,4 – 5,4 – 7,0   

Autonomie 

Recettes 41,2 41,7 43,3 45,0 46,9 48,9   

Dépenses 39,9 42,0 43,6 45,3 47,1 48,9   

Solde 1,3 – 0,3 – 0,4 – 0,3 – 0,2 0,0   

Régimes obligatoires de base de sécurité sociale consolidés 

Recettes 626,4 642,3 664,8 682,1 700,8 718,4   

Dépenses 642,8 665,8 684,2 702,9 722,3 742,1   

Solde – 16,4 – 23,5 – 19,4 – 20,8 – 21,5 – 23,7                   

VI. – En conséquence, rédiger ainsi le tableau de 
l’alinéa 13 : 

« Recettes, dépenses et soldes des régimes obligatoires de 
base et du Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros)     

2024 2025 2026 (p) 2027 (p) 2028 (p) 2029 (p)   

Recettes 627,8 643,1 664,8 682,1 700,8 718,4   

Dépenses 643,1 666,1 684,2 702,9 722,3 742,1   

Solde RB+FSV – 15,3 – 23,0 – 19,4 – 20,8 – 21,5 – 23,7   

VII. – En conséquence, à l’alinéa 16, substituer au 
montant : 

« 19,9 milliards d’euros » 
le montant :  
« 23,7 milliards d’euros ». 

VIII. – En conséquence, au même alinéa 16, substituer au 
montant :  

« 7 milliards d’euros » 
le montant :  
« 8 milliards d’euros ». 
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IX. – En conséquence, à l’alinéa 17, substituer au 
montant : 

« 33 milliards d’euros » 
le montant :  
« 37 milliards d’euros » 
X. – En conséquence, à la troisième ligne de l’avant- 

dernière colonne du tableau de l’alinéa 21, substituer au 
montant :  

« 680,0 » 
le montant :  
« 684,2 »  
XI. – En conséquence, à la même troisième ligne de la 

dernière colonne du même tableau du même alinéa 21, 
substituer au montant : 

« 698,0 » 
le montant :  
« 702,9 ». 
XII. – En conséquence, à la dernière ligne de l’avant- 

dernière colonne dudit tableau dudit alinéa 21, substituer 
au nombre : 

« – 5,8 »  
le nombre :  
« – 1,8 » 
XIII. – En conséquence, à la meme dernière ligne de la 

dernière colonne du même tableau du même alinéa 21, 
substituer au montant :  

« – 7,4 » 
le montant :  
« – 2,7 ». 
XIV. – En conséquence, à la première phrase de 

l’alinéa 23, substituer au taux : 
« 2,0 % » 

le taux :  

« 3,1 % ». 

XV. – En conséquence, à la deuxième phrase de 
l’alinéa 24, substituer au montant : 

« – 3,7 milliards d’euros » 

le montant :  

« – 0,3 milliard d’euros » 

XVI. – En conséquence, à la même deuxième phrase du 
même alinéa 24, substituer au montant : 

« – 11,1 milliards d’euros » 

le montant : 

« – 2,1 milliards d’euros ». 

XVII. – En conséquence, à la dernière phrase dudit 
alinéa 24, substituer au montant : 

« 11 milliards d’euros » 

le montant :  

« 6 milliards d’euros ». 

XVIII. – En conséquence, à la même dernière phrase du 
même alinéa 24, substituer au montant : 

« 17 milliards d’euros » 

le montant :  

« 14 milliards d’euros ». 

Article liminaire 

1 Les prévisions de dépenses, de recettes et de solde des 
administrations de sécurité sociale pour les années 2025 
et 2026 s’établissent comme suit, au sens de la compta
bilité nationale :    

2    

(En points de produit intérieur brut)  

2025 2026 

Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,7 26,9 

Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,9 26,7 

Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –0,3 0,2 

Amendement no 19  présenté par le gouvernement. 

Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 :  

(En points de produit intérieur brut)  

2025 2026 

Recettes 26,7 26,9 

Dépenses 26,9 26,8 

Solde – 0,3 0,1  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4692 

sur l’amendement no 1143 du gouvernement de rétablissement de 
l’article 49 (supprimé) (précédemment réservé) du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 470 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 323 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 259 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 95 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 74 

M. Olivier Becht, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth Borne, 
M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Benoît Larrouquis, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Christopher Weissberg et 
M. Éric Woerth. 

Abstention : 5 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, Mme Olivia Grégoire et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 63 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
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M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 62 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 34 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Véronique 
Louwagie, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique 
Meunier, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna, M. Antoine Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier 
et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 2 

M. François-Xavier Ceccoli et Mme Élisabeth de Maistre. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 32 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 

Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 32 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, 
M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Michel Criaud. 

Contre : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 28 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 14 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy, M. David Habib, 
M. Harold Huwart, M. Stéphane Lenormand, M. Paul 
Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer, 
M. Stéphane Viry et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. Jean-Victor Castor, Mme Émeline K/Bidi, M. Emmanuel 
Maurel, M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Soumya Bourouaha. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 14 
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M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane Mansouri, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie 
Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 5 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand, M. Raphaël Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

Mme Véronique Besse. 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Rodrigo Arenas a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 
M. Charles Alloncle n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4693 

sur l’amendement no 1144 du gouvernement à l’article 54 (précédem
ment réservé) du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 354 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 353 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 96 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 

Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 80 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Olivier Becht, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Christopher Weissberg et 
M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 61 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, 
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M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 37 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. François-Xavier Ceccoli, M. Pierre Cordier, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le 
Fur, M. Éric Liégeon, Mme Véronique Louwagie, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, 
M. Antoine Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Fabrice Brun et Mme Élisabeth de 
Maistre. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 32 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 31 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 29 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Christophe 
Plassard, M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Xavier 
Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 14 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy, M. David Habib, 
M. Harold Huwart, M. Stéphane Lenormand, M. Paul 
Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer, 
M. Stéphane Viry et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, M. Jean-Victor Castor, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Emmanuel Maurel et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 1 

M. Éric Ciotti. 

Abstention : 13 

26 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2025 



M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane Mansouri, M. Maxime 
Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Christine Engrand. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Éric Ciotti a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 4694 

sur l’amendement no 20 rectifié du gouvernement de rétablissement de 
l’article 24 (supprimé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (seconde délibération) (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 433 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 111 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 97 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 

Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 9 

M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, M. Moerani Frébault, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Vincent Ledoux, Mme Agnès 
Pannier-Runacher et Mme Natalia Pouzyreff. 

Contre : 60 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Olivier Becht, 
M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, M. Jean-Michel Jacques, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier 
Le Gac, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, M. Karl Olive, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Véronique 
Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Corinne Vignon, M. Christopher Weissberg et 
M. Éric Woerth. 

Abstention : 4 

M. Jean-Luc Fugit, M. Christophe Marion, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 59 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 2025 27 



Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée 
Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 59 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 37 

M. Michel Barnier, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert 
Brigand, M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Éric Liégeon, Mme Véronique Louwagie, Mme Alexandra 
Martin, Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre 
Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Antoine Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

M. Thibault Bazin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 33 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 24 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, M. Marc Fesneau, 
M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud 
Petit, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Contre : 23 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel 
Criaud, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jean Moulliere, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle 
Rauch, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 4 

M. Philippe Fait, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Charles de Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. David 
Habib, M. Laurent Mazaury et Mme Nicole Sanquer. 

Contre : 2 

M. Paul-André Colombani et M. Stéphane Lenormand. 

Abstention : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, Mme Constance de Pélichy, M. Paul 
Molac, M. Christophe Naegelen et M. Stéphane Viry. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, M. Jean-Victor 
Castor et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 14 
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M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent, 
M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, Mme Hanane Mansouri, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie 
Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 5 

Mme Véronique Besse, M. Philippe Bonnecarrère, 
Mme Christine Engrand, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Joël Bruneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Laurent Mazaury 
et M. Charles de Courson ont fait savoir qu’ils avaient voulu 
« voter contre ». 

Scrutin public no 4695 

sur la troisième partie du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 502 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 313 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 227 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 102 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 

Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 87 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Olivier Becht, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Yaël 
Braun-Pivet, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Amélia 
Lakrafi, Mme Sandrine Lalanne, M. Benoît Larrouquis, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Christopher Weissberg, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 64 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
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Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon 
Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 60 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Contre : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 14 

M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Minard, Mme Michèle Tabarot et 
M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 3 

Mme Élisabeth de Maistre, Mme Alexandra Martin et 
M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 29 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, M. Jean-Didier Berger, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. François- 
Xavier Ceccoli, M. Pierre Cordier, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Virginie Duby-Muller, Mme Justine Gruet, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Guillaume 
Lepers, Mme Véronique Louwagie, Mme Frédérique 
Meunier, M. Yannick Neuder, M. Jérôme Nury, M. Éric 
Pauget, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, M. Jean-Pierre Taite, M. Antoine Vermorel-Marques 
et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

Mme Delphine Batho et M. Jérémie Iordanoff. 

Contre : 1 

M. François Ruffin. 

Abstention : 30 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 33 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, M. Marc 
Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Jean- 
Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, M. Jean-François Portarrieu et Mme Isabelle 
Rauch. 

Abstention : 25 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 17 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. David Habib, M. Harold Huwart, 
M. Stéphane Lenormand, M. Laurent Mazaury, M. Paul 
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Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer, 
M. David Taupiac, M. Stéphane Viry et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Létard. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Yannick Monnet. 

Contre : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 11 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime 
Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay 
et M. Vincent Trébuchet. 

Abstention : 1 

Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Pour : 6 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand, Mme Sophie Errante, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

Mme Véronique Besse. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Hanane Mansouri a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

M. Peio Dufau et M. Laurent Wauquiez ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 4696 

sur l’ensemble du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 481 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 247 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 123 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 

M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 91 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Olivier Becht, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Yaël 
Braun-Pivet, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Benoît Larrouquis, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
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Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, M. Karl Olive, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique 
Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 71 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 63 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna 

Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Abstention : 6 

M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, Mme Dieynaba 
Diop, M. Peio Dufau, Mme Fatiha Keloua Hachi et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 18 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Yves 
Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle 
Minard, Mme Michèle Tabarot et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 3 

M. Fabrice Brun, Mme Élisabeth de Maistre et Mme Alexandra 
Martin. 

Abstention : 28 

M. Michel Barnier, M. Jean-Didier Berger, Mme Anne-Laure 
Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. François-Xavier Ceccoli, 
M. Pierre Cordier, M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie 
Duby-Muller, Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Guillaume Lepers, Mme Véronique 
Louwagie, Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Jean-Louis Thiériot, M. Antoine Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Delphine Batho, M. Jérémie Iordanoff et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 9 

Mme Clémentine Autain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Sabrina 
Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Abstention : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 36 
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M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Olivier Falorni, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Jean-Michel Brard, 
M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu et 
Mme Isabelle Rauch. 

Abstention : 25 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier 
Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 20 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël 
Bruneau, M. Michel Castellani, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Constance de Pélichy, 
M. Yannick Favennec-Bécot, M. David Habib, M. Harold 
Huwart, M. Stéphane Lenormand, M. Max Mathiasin, 
M. Laurent Mazaury, M. Paul Molac, M. Christophe 
Naegelen, Mme Nicole Sanquer, M. David Taupiac, 
M. Stéphane Viry, M. Jean-Luc Warsmann et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Abstention : 2 

Mme Valérie Létard et M. Olivier Serva. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Contre : 10 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, 
M. Nicolas Sansu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Abstention : 5 

Mme Émeline K/Bidi, M. Frédéric Maillot, M. Yannick 
Monnet, M. Marcellin Nadeau et M. Davy Rimane. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 16 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Marc Chavent, M. Éric Ciotti, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 6 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand, Mme Sophie Errante, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Lionel Vuibert. 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Daniel Grenon. 

Abstention : 1 

M. Aurélien Pradié. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Dominique Voynet a fait savoir qu’elle avait voulu 
« s’abstenir volontairement ».  
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